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          Cattery



Persans - Exotics shorthair

Svetlana Andrikian

7 rue Sabotin

42400  Saint Chamond

06.62.30.68.07

04.77.19.78.19
svet@r-evans-cattery.com
	ATTESTATION/CONTRAT DE VENTE ET DE GARANTIE

AVIS DE LIVRAISON



	Je soussignée



Certifie avoir cédé et livré le  -------/-----------------/------------
	A    Mlle – Mme – M   _______________________________________________________________________
                                 _________________________________________________________________
                                 ________________  ________________________________________________
Téléphone __________________________ Email___________________________________________



Un chaton/chat - persan – exotic shorthair / longhair
	Nom                                _____________________________________________________________________
Né(e) le                            _____/____________________/__________
Couleur de la robe           _____________________________________________________________________
N° de puce

N° inscription LOOF       _____________________________________________________________________
Signe(s) particulier(s)      _____________________________________________________________________
Remarques                      _____________________________________________________________________

                                        _____________________________________________________________________

Nom du père                   _____________________________________________________________________

Nom de la mère              _____________________________________________________________________



	Prix                                                                 HT                                                            TTC

Mode de règlement        ______________________________________________________________________


	Garanties de santé

L’éleveur garantit le chaton/chat, aux clauses légales figurant au dos de cet attestation de vente.

L’éleveur fournira au moment de la vente/cession
· Le carnet de vaccination

· La carte d’identification

· Le pédigrée LOOF

· Le certificat de vétérinaire attestant de la bonne santé du chat
· Le certificat ADN – PKD négatif des géniteurs
Le chaton/chat cédé ce jour est indemne de toute(s) maladie(s) contagieuse(s) ou non, infection(s) contagieuse(s) ou non, est vermifugé et traité contre les parasites.
L’éleveur garantissant le chaton/chat aux garanties légales figurant sur l’attestation de vente, l’acquéreur dispose d’un délai de 72 heures après l’arrivée du chaton/chat pour le présenter à son vétérinaire afin qu’il passe un examen de santé. Passé ce délai, aucune doléance concernant la santé du chaton/chat ne saurait être retenue.
En aucun cas l’éleveur ne saurait être tenu pour responsable des problèmes liés au changement de nourriture auquel le chaton/chat a été habitué au sein de sa fratrie et, par conséquent, l’’acquéreur ne peut prétendre à une quelconque indemnisation.
Un chaton/chat quitte la chatterie R-Evan’s définitivement. Ce chaton/chat est sociabilisé, habitué aux chats, chiens, humains, toilettage, bains, bruits et sons de toutes sortes. Les erreurs d’éducation et/ou mauvaises habitudes données par le nouvel acquéreur ne peuvent en aucun cas être imputées à l’éleveur.



	L’acquéreur déclare  approuver et se conformer explicitement et strictement aux conditions du contrat ci-dessous énumérées.

L’acquéreur s’engage pour ce chaton/chat à :

( satisfaire à un contrôle vétérinaire annuel et lui faire administrer les vaccins nécessaires,

( ne l’utiliser qu’au sein de sa propre chatterie, si l’acquéreur est éleveur, et, en aucun cas, ne le revendre comme reproducteur, le donner, le prêter, l’échanger, le louer, le négocier pour saillies ou autres  à un éleveur ou un particulier, 

( le stériliser, si l’animal n’est plus utilisé comme reproducteur et lui trouver un placement sérieux si il y a décision de s’en séparer.

( ne l’utiliser pour la reproduction que jusqu’à 6 ans maximum, si il s’agit d’une femelle, la stériliser et lui trouver un placement sérieux si il y a décision de s’en séparer. 

( ne pratiquer ni  faire pratiquer aucun acte de barbarie, maltraitance d’aucune sorte, ne pas le faire vivre en cage, ne pas le dégriffer ou faire dégriffer ce chat et/ou les chatons issus de ce dernier.

De plus, ce chat ainsi qu’aucun chaton issu de ce dernier  ne devra être vendu, donné, échangé, prêté,  loué ou négocié de quelque façon que ce soit, à une animalerie, pet-shop, laboratoire de recherche et/ou d’expérimentation, faculté de recherche et/ou d’expérimentation et/ou autre. La signature de l’acquéreur indique l’acceptation du contrat ainsi que l’accord à toutes les conditions de cession.




 Fait en double exemplaire à _______________________________________ Le _______________________________

(signature de l’acquéreur précédée de la mention « lu et approuvé »)

       L’acquéreur




                      L’éleveur
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